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Le programme INTERREG IIIB 2000 - 2006



Les projets  IIIB (2000-2006) 

� 500 idées de projet, 215 projets déposés
� 99 projets sélectionnés
� Priorité 1 (villes et régions) : 27
� Priorité 2 (transports et TIC) : 17
� Priorité 3 (gestion de l'eau) : 18
� Priorité 4 (nature et patrimoine) : 17
� Priorité 5 (mers et ports) : 14
� «Compendium» 2000-2006 et site du 

programme
� Allocation moyenne : 3,2 M de FEDER
� Taille du partenariat : de 5 à 23 

partenaires



Le programme INTERREG IVB 2007 - 2013



Zone Europe du Nord Ouest 
ENO

� Territoire s’étend sur 7 pays 
membres de l’UE et un 
partenaire externe :
 France : 13 régions
 Belgique
 Luxembourg 
 Royaume Uni
 Irlande
 Pays Bas : une partie
 Allemagne : une partie
 Suisse : partenaire externe

� Financement de projets 
mettant en présence des 
partenaires des différents pays 
éligibles à la zone ENO



Quelques indicateurs

� 844,239 km2

� 21% de l’UE 25

� 179 millions de personnes

� 39,5% de la population UE 25

� 307 habitants/km2 pour une moyenne
de 118 habitants/km2 dans l’UE 25

� 75% de la population vit en zone 
urbaine, concentrant 500 hab/km2



le fonctionnement et la gestion

– Autorité de Gestion : Conseil Régional Nord Pas de Calais -
responsabilité pour gestion et mise en oeuvre du programme.

– Autorités Nationales : Représentent chaque pays concerné par le 
programme au Comite de Suivi (PMC) et au Comité de 
Programmation/Sélection (PSC).

– Secrétariat Technique Conjoint (STC) (siège à Lille) : Gestion 
quotidienne du programme, y compris contacts réguliers avec 
chefs de file, évaluation technique des dossiers.

– Points de contact (PC) : au moins une personne par pays. Facilite 
le développement de projets et participe à la stratégie de 
communication, contacts réguliers avec les partenaires du 
territoire, aide à la recherche de partenaires.



Objectifs

� «Le programme […] vise à capitaliser la 
coopération entre les acteurs clés afin de 
s’attaquer aux problèmes territoriaux de la 
zone ENO, pour contribuer ainsi à sa 
compétitivité économique tout en promouvant 
un développement durable et équilibré entre 
les régions» (extrait du PO)



Priorités Thématiques ENO
4 priorités

Priorité 1 Développer l’ innovation et la société de la connaissance dans 
tous les secteurs : renforcement du cadre institutionnel pour 
l’innovation, faciliter le transfert technologique...

Priorité 2    Améliorer la gestion des ressources naturelles et des risques 
naturels et technologiques : inondations, mise en valeur des 
sites naturels, actions contre la pollution, énergies 
renouvelables...

Priorité 3  Améliorer l’accessibilité par la promotion de systèmes de 
transports intelligents et durables, usages novateurs des TIC

Priorité 4 Développement urbain et rural durable/ promotion des 
communautés fortes et prospères : renforcer l’attrait et les 
performances des métropoles, villes, zones rurales et régions 
par le biais d’actions communes en faveur d’activités 
économiques durables et de plus de stabilité sociale.



– Chaque partenaire participe au financement du projet
– Chaque partenaire sera actif dans le développement et la 

mise en œuvre du plan d’action commun
– La dimension du projet le rend inéligible aux programmes 

transfrontaliers tels que cartographiés par la CE
– Le projet traite les défis territoriaux de la zone ENO
– Les projets suivants seront soutenus : actions, 

investissements de petite échelle, études de faisabilité
quand elles peuvent être liées à des actions concrètes. 

– Le projet ne reçoit pas d’autres subventions communautaires
et il n’y a pas de double-financement des dépenses avec 
d’autres programmes communautaires ou nationaux, ou 
avec d’autres périodes de programmation

– Le projet sera terminé pour le 30 septembre 2015

Critères d’éligibilité



– Accent sera mis sur les résultats tangibles : Le programme ne 
finance plus d’études si elles ne sont pas testées ou mises en 
application 

– Projets devraient comprendre une forte dimension novatrice et une 
coopération transnationale démontrée

– Participation des acteurs qui n’ont pas fait partie de projets dans 
IIIB sera particulièrement recherchée 

– Approche intégrée coopération
x verticale (différents niveaux de gouvernement), 
x horizontale (différent secteurs d’action politique)
x géographique (par-delà des frontières administratives)

– Impacts - perspectives de long terme
– Pas de projets qui consistent en une simple poursuite des activités 

existantes : accent mis sur la capitalisation sur les projets 3B

Les critères de sélection



Partenariat

� Types de structures éligibles
� Les autorités nationales, régionales et locales, y compris les 

départements de secteur et les agences publiques liées, en 
particulier celles qui contribuent au processus de 
développement territorial (transports, environnement, 
développement régional, agriculture, etc.)
� Entités et partenariats transnationaux
� Universités, instituts de recherche et développement
� Organisations non gouvernementales
� Sociétés privées (PME, jeunes entreprises, bureaux-conseils 

etc.) Peuvent participer en tant que partenaires d’un projet 
mais uniquement sous certaines conditions (but non-lucratif)



L’implication des universités et 
centres de recherche

�Projet PILLS (priorité 2)

� Henri Tudor, Centre de Ressources 
des Technologies pour 
l'Environnement
� Glasgow Caledonian University
� Université de Limoges: Groupe de 

recherche Eau Sol Environnement



L’implication des universités et 
centres de recherche

�Projet FITT (Priorité 1)

�CRP Henri Tudor
�MFG Baden-Württemberg
�INRIA
�IBBT
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Retour sur le PSC 3

�Messages pour prochains appels

� Grandes attentes des EM en termes 
d’innovation dans les projets
� Transnationalité des investissements à

démontrer
� Tout budget supérieur à 10M devra être 

dûment justifié
� Couverture géographique large vivement 

conseillée



Exigences plus hautes en termes de coopération, de partenariats
et de tangibilité des résultats 
=> 
� Phase de développement plus longue
� Eviter la dispersion des actions et le caractère local des activités 
� => Focus
� Des partenariats solides 
� Eviter l’aspect “réseau”
� Impliquer les acteurs clés => diversité
� Projets d’investments
� pas uniquement des projets d’études
� => opérationnel / actions pilotes

IIIB versus IVB



Des projets qui : 

Les attentes

� incluent des idées innovantes et démontrent un réelle 
valeur ajoutée par rapport à l’existant

� incluent les acteurs clés du secteur concerné

� offrent réllement des approches et des solutions communes

� proposent des actions ciblées et livrent des résultats
tangibles et mesurables

� qui ont un impact durable démontré

� promeuvent des actions orientées vers des résultats: les 
études ne sont éligibles que si elle précèdent des actions 
concrètes ou des investissements



Calendrier

� 4ème appel : 20 mars - 17 avril 
� Prochain comité de sélection : 25 - 26 

juin
� 5ème appel : clos le 7 octobre à midi / 

décision le 9 décembre
� Evénement anuel : 8 - 9 octobre 2009
� 5ème appel : octobre 2009



� Vérifier que les priorités du programme correspondent 
aux vôtres

� Consulter les projets IIIB (compendium ou site internet : 
www.nweurope.org) pour capitaliser

� Consulter la liste des idées de projets sur le site web
� Soumettre une idée de projet en ligne via un formulaire
� Prévoir 6 mois minimum pour mûrir votre projet et 

penser très tôt au partenariat
� Le plus tôt possible : prendre RDV pour discuter de 

votre projet avec le PC (recherche de partenaires, 
conseil sur la dimension transnational, le partenariat, 
l’éligibilité) ou le STC (pour les chefs de file : conseils 
sur le contenu, les finances et la gestion)

Comment bien commencer ? 



� Organiser des réunions entre partenaires 
� Commencer par le contenu (objectifs, activités)
� S’assurer que les organisations partenaires sont bien 

impliquées et que leur rôle est clair
� Ne pas sous-estimer 

� le besoin de ressources pour la gestion du projet
� Les coûts d’audit, de déplacements et de 

traduction
� Le temps nécessaire pour les signatures

Comment bien commencer (2) ? 



Plus d’informations

Site IVB : www.nweurope.eu
� Base de données d’idées de projets
� Documents de référence (PO + guidance 

notes)
� Dossier de candidature
� Détails sur les thématiques
� Compendium de projets
� Contacts :
� Secrétariat Technique Conjoint  (Tél : 03 20 78 55 

00)
� Point de Contacts (coordonnées sur site web)



Merci de votre attention!
www.nweurope.eu


